
Voici comment se présente
votre nouvelle 
police d’assurance
Nos nouveaux systèmes informatiques nous permettent désormais de vous 

informer plus rapidement et exhaustivement. Nous en avons profité pour modifier 

la présentation des documents destinés à notre clientèle, comme les polices 

d’assurance, et pour améliorer leur clarté. Ce faisant, nous avons tenu compte 

de nombreuses propositions faites par nos clients.

Vos nouveaux numéros

d’assuré/e et de con-

trat. Nous vous prions

d’utiliser dans vos con-

tacts avec la Visana le

n° d’assuré/e.

Nouvelle colonne avec

aperçu de la prime men-

suelle, avec distinction

entre les primes pour

les assurances selon 

la LAMal (loi sur l’as-

surance-maladie) et

LCA (loi sur le contrat

d’assurance).

Désormais, une éven-

tuelle réduction indivi-

duelle des primes ne

figure plus sur la police.

Elle est toutefois prise

en considération comme

précédemment dans les

factures des primes.

Nouvelle ligne: durée

de validité de la police.



Une nouveauté réside

dans le fait que les 

assurances selon la

LCA (loi sur le contrat

d’assurance) sont im-

primées sur une page

séparée. 

En plus de l’indication

de l’édition des CGA

(Conditions générales

du contrat d’assurance),

il est également fait

mention de celle de

l’édition des CC (Condi-

tions complémentaires)

s’il y a lieu.

La «feuille du total

famille» n’a subi aucune

modification.


